
 

ÉQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE 

 

 

 

Le lundi : de 9H à 17H 
Du mardi au vendredi : de 9H à 19H  
Le samedi : de 10H à 17H30 
Le dimanche : de 10H à 18H 

 

 

 
 

  

CONTACTS 
Tél. : 07 88 30 82 11 
E-mail : sipad@ch-gdaumezon.fr 

 

Centre Hospitalier Georges Daumézon 

55 rue Georges Clémenceau  BP 34216 

44342 BOUGUENAIS CEDEX  

   
Tramway : 
Ligne 3 : Arrêt Château de Rezé 
 

Bus : 

Ligne 33 - Terminus Espace Diderot 
 

Adresse : 

56 rue Lieutenant de Monti 
44400 REZÉ 
 

  

SIPAD 
Soins Intensifs de Psychiatrie À Domicile 

 

ÉQUIPE MOBILE 

INTERSECTORIELLE DE 

PSYCHIATRIE GÉNÉRALE 

 

Interventions d’une équipe pluridisciplinaire 
à domicile (ou auprès des partenaires) pour 
favoriser le maintien à domicile ou l’accès 
aux soins de personnes présentant un état 
de souffrance psychique 
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Christelle 
BARREAU-

PITRÉ

Infirmière

Ségolène 
BLANCHET

Infirmière

Virginie 
HARSCOËT

Infirmière

Fatima
MELLAL

Psychologue

Thierry 
LALLOUÉ

Infirmier 
Cadre

Alexandra
PARIS

Secrétaire

Dr Marie 
CHUQUET

Psychiatre

Anaïs
CORNEC

Infirmière

Anna
MASSE

Assistante-
Sociale

François
JOLY

Infirmier

Cédric
TEXIER

Infirmier

Dr Isabelle
BRAULT

Psychiatre



 

PUBLIC CONCERNÉ 
Toute personne de + de 18 ans dont l’état de 
santé nécessite des soins psychiques. 

Entourage, famille, partenaires, préoccupés par 
la situation d’un proche ou d’un usager. 

PARTENAIRES 
Le SIPAD s’articule étroitement avec les 
partenaires que ce soit au niveau de la demande ou 
au niveau des relais. 

 Médecins généralistes 

 Psychiatres libéraux 

 CMP 

 CCAS 

 Associations 

 Entourage 

 Aides à domicile 

 Urgences 

 Hôpitaux 

 Gendarmerie Nationale 

 Police Nationale 

 Pompiers 

 Elus 

 Bailleurs sociaux 

PÉRIMÈTRE 
D’INTERVENTION 
L’équipe mobile intervient sur les communes Sud-
Loire desservies par le CH Georges Daumézon. 

 MISSIONS PRINCIPALES 

 

 

 FONCTIONNEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Proposer une 
alternative à 

l'hospitalisation

• En instaurant des soins 
intensifs au domicile du 
patient (mise en place 
d'emblée ou après un temps 
d'hospitalisation pour 
raccourcir celle-ci)

Faciliter l'accès 
aux soins 

psychiques

• En rencontrant l'entourage 
et/ou une personne en état 
de souffrance psychique 
pour évaluer la situation et 
proposer une orientation à 
chacun

Favoriser la 
continuité des 

soins

• En étayant les soignants, 
le patient, son entourage, 
lorsque la démarche de 
soins est fragile ou lorsque 
la situation est complexe 

Appel
et/ou demande écrite par mail

(un formulaire de demande peut vous être adressé) 

Réponse téléphonique dans les 24H

Consultation d'évaluation en binôme :

Infirmier/Psychiatre/ Psychologue/Infirmier Cadre

Relais, en fonction de la situation, après 4 semaines 
maximum de prise en charge

Entourage Patient Partenaire

Soins intensifs à 
domicile 

Accompagnement 
Accès aux soins 


